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1. Débitrice: SHEC SA, 1004 Lausanne
2. Remarques: LE PRESIDENT DU TRIBUNAL DE L’ARRON-

DISSEMENT DE LAUSANNE
sursis concordataire 293 LP
A vous tiers intéressés.
Le président du tribunal de l’arrondissement de Lausanne
statuera en son audience 
du jeudi 3 août 2006 à 11:15 heures,
à Lausanne, Palais de justice de Montbenon, Tribunal d’ar-
rondissement, 
sur la révocation du sursis concordataire de six mois ac-
cordé le 11 mai 2006 à la société SHEC SA, M. Alain Prenat,
adm.-prés., Av. de Morges 78, 1004 Lausanne, et l’état de su-
rendettement au sens de l’article 725 CO. Les créanciers in-
téressés peuvent se présenter à cette audience pour y fournir
tous renseignements utiles sur la situation de la sursitaire.

Tribunal de l’arrondissement de Lausanne
1014 Lausanne
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